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AFFICHAGE DE tA OECISIOIU

PROJ ET DASSAI N ISSEM ENT

CONFORMEMENTAU DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D'ENVIRONNEMENT

La Bourgmestre porte d la connaissance du public que le Service public de Wallonie a approuv6, en date du 7 octobre 2025,|e

projet d'assainissement du sol introduit par la S.A [uminus, boulevard du Roi Albert ll n"7 i 1210 BRUXETLES, ayant trait ) un

bien sis rue du Barrage a 4100 SERAING, et cadastr6 SERAING, troisiEme division, section D, n"s 909 E (pie), 909 F.

Modalit6s de consu on de la d6cision

Conform6ment aux dispositions du titre ler de la parfie lll du Livre ler du Code de l'Environnement, la d6cision peut 6tre

consult6e du 12 au 27 novembre 2O25, UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris auprds du service de l'urbanisme A l'adresse

suivante : Service de l'urbanisme, Cit6 administrative, place Kuborn 5 e 4100 SERAING :

. par Courriel : enquete@seraing.be;

. par T6l : 04/330.87.55.

Ce document stipule les conditions dont la d6cision est assortie, les motifs et consid6rations qui ont fond6 cette d6cision ainsi

que les principales mesures destin6es i 6viter, r6duire et, si possible, compenser les effets n6gatifs importants.

Conditions de recours

Un recours est ouvert au titulaire de droits r6els du bien contre la pr6sente d6cision, si cette d6cision met fin aux obligations i
charge du titulaire des obligations. Pour cela, le recours doit 6tre envoy6 dans les 20 jours ) partir de la date de la r6ception de la

d6cision par le titulaire des obligations. Cette p6riode de 20 jours est suspendue du16 juillet au 15 aoOt et du 24 d6cembre au

1-er janvier. Le requ6rant peut envoyer le recours par recommand6 avec accus6 de r6ception, ou le remettre en mains propres

contre accus6 de r6ception. Ce recours est adress6 au

SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement,
D6partement du Sol et des D6chets,

A l'attention de l'lnspectrice gdn6rale J. BASTIN

Avenue Prince de Lidge, 15

5100 Namur (Jambes)

Le Gouvernement analyse le recours et prend une d6cision dans un d6lai de 90 jours. Pendant ce temps d'instruction, la d6cision

ne s'applique pas. Le recours co0te 50 euros a. Le contenu minimum d'un recours est fix6 d lArt 109 de IAGW du 6 d6cembre

2018 relatif A la gestion et i l'assainissement des sols.

Droit d'accds i l'information
Toute personne a le droit d'avoir accds au projet d'assainissement dans les services de l'autorit6 comp6tente - SPW Agriculture,

Ressources naturelles et Environnement. D6partement du Sol et des d6chets, avenue Prince de Lidge, 15 a 5100Jambes-, et ce

conform6ment aux dispositions du titre ler de la partie lll du livre ler du Code de l'environnement.

Les modalit6s d'accds sont reprises sur le site internet de la Direction de I'Assainissement des Sols :

http://dps.environnement.wallonie.be/home/sols/demande-dinformation-environnementale.html

SERAING, le 12 novembre2O2S

Pour le colldge communal,

LE DIRECTEUR GENERAL, LA BOURG ESTRE,

B. ADAM D. GERADON


